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AVENUE DE LA GARE 41 (PLANTA)

Recours de droit public

Mesdames, Messieurs,

Je vous remets ci-joint une copie de l’écriture du 25 janvier 2006 du Tribunal fédéral ainsi 

que ses annexes et me permets de vous faire part de ce qui suit.

Comme vous pourrez le constater, une avance de frais de Fr. 5’000.-- est requise, ceci 

dans un délai échéant le 15 février 2006.

Par conséquent, je vous saurais gré de me faire savoir dans quelle mesure chacune des 

associations peut y participer.

En effet, étant donné que l’Association CANIS a été créée depuis peu, l’avance devra 

être effectuée par ses membres.

Je vous laisse donc le soin de prendre contact avec mon Etude afin que nous puissions 

en discuter, ceci dans les meilleurs délais.
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A toutes fins utiles, j’annexe d’ores et déjà un bulletin de versement à la présente.

Dans cette attente, je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes 

sentiments distingués.

Alain COTTAGNOUD

Annexe : ment.

Copie pour information à :

ú CANIS


